
   

 

B I C ulletin dȴ nformations ommunales 

Edito du Maire 
 

Alors que lèhiver sèinstalle peu ¨ peu, m°me si le thermom¯tre ne le confirme pas tous les jours, nous nous projetons vers 

Noël, fête familiale mais aussi fête de la Nativité pour les Chrétiens avec nos traditions alsaciennes : le Saint Nicolas, le Hans 

Trapp, nos bredeles, le vin chaud et les lumières qui scintillent dans nos rues et places, brillant de mille feux. Lumières,  

guirlandes, sapins illumin®s sèallient ¨ merveille ¨ la beaut® du patrimoine pour nous offrir le plus beau des d®cors. 

Dans quelques jours, nous changerons dèann®e. 2024 Ú Lèan vieux est mort, vive l'an neuf. Puisse cette nouvelle année  

amener plus de bien que de mal pour le monde » (Frédéric AMIEL). 

Que la nouvelle ann®e soit, pour chacun dèentre nous, des moments privil®gi®s de joie et de partage. A nous de retrouver et ¨ 

continuer dè®crire notre destin et nos engagements communs, dans la diversit® de notre village et pour le respect de chacun.  

Dans un monde de conflits, et face à une actualité bien difficile, (guerres Ukraine -Russie, Israël ã Palestine, Ethiopie, Yémen, 

Myanmar, Haµti, SyrieÜ) il est dèautant plus important de rappeler que le vivre-ensemble, la solidarité et la paix se cultivent à 

la fois comme une réflexion profonde et un engagement actif de chaque jour. 

Collectivement et individuellement, nous devons rester vigilants et poursuivre notre mobilisation contre le racisme,  

lèantis®mitisme et toutes formes de discrimination et violence.  

Nous pouvons agir quotidiennement pour la paix. Nous pouvons être les artisans d'un changement positif en privilégiant le 

dialogue sur la division et en recherchant la compréhension plutôt que le jugement.  

Le vivre-ensemble réside dans le respect mutuel, la tolérance et la volonté de dépasser les barrières qui nous séparent. Ce 

respect commence à l'échelle de chacun. Faisons le choix de contribuer positivement, à long terme pour notre village, notre 

pays et notre plan¯te, ¨ la construction dèun monde meilleur. 

Chaque sourire, chaque acte de solidarit®, chaque moment de compr®hension et dè®change contribuent ¨ ®difier un monde 

meilleur. En agissant, nous, vous, moi, nous contribuons à la construction d'un avenir harmonieux qui n'est pas un rêve  

lointain, mais une réalité à portée de main. 

Mains tendues, entraide et amitié entre générations, entre citoyens du monde, cela commence aujourd'hui et continuera  

demain, pour un vrai vivre ensemble, loin dèun individualisme privil®giant nos propres int®r°ts par rapport ¨ lèint®r°t g®n®ral. 

Je ne peux que vous proposer un renforcement des engagements bénévoles, associatifs pour une cohésion sociale et  

citoyenne, pour une politique de développement et de solidarité et de diversifier les liens sociaux et toutes autres formes de 

sociabilité. 

Je vous souhaite une nouvelle ann®e habit®e de beaux moments. Que vos nouveaux et anciens r°ves se r®alisent. Que lèamour 

et lèamiti® ne manque jamais. Belle ann®e 2024 de toute beaut® ! 

 

Bien sincèrement à vous. 

 

5
9
/
9
a
.
w
9
 
н
л
н
о

 

{ƻǳƭǘȊ ƭŜǎ .ŀƛƴǎ 
bϲоор 

Votre Maire 

Guy SCHMITT 
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Espace France Services ȱ Plus proche des citoyens 
 

Un espace France Services est situé à Molsheim, rue des Vergers. Il vise à permettre à chaque 

concitoyen de Molsheim et environs dèacc®der aux services publics et dè°tre accueilli dans un 

lieu unique, par des personnes formées et disponibles, pour effectuer ses démarches  

du quotidien. 

 

Besoin dèaide pour effectuer ses d®marches du quotidien, li®es ¨ la sant®, la famille, la retraite 

ou lèemploi, ou se connecter ¨ Internet ?  

 

Pas de panique.  

 

Lèespace France Services de Molsheim, qui se situe dans les bureaux de lèantenne locale de la Mutuelle sociale agricole 

au 30 rue des Vergers, est la solution dèaccompagnement id®ale.  

 

« Nos collaborateurs sont formés afin de guider le public dans ses différentes questions », indique Mathieu Schumacher, 

responsable dèaccueil ¨ la MSA, en lien avec les espaces France Services.  

 

Implantée à Molsheim depuis le 1er novembre 2020, cette structure dispense neuf services : ceux du ministère de 

lèInt®rieur (aide au renouvellement des papiers dèidentit®, du permis de conduire et de la carte grise), des finances  

publiques (déclaration de revenus, appropriation du prélèvement à la source), de la Justice (accompagnement de  

lèusager dans lèacc¯s au droit), de lèassurance maladie, de lèassurance retraite, des allocations familiales, de P¹le emploi, 

de la Mutualité sociale agricole et de La Poste.  

 

Il est possible de b®n®ficier dèun accueil individualis® et, selon ses besoins : 

* dèinformations g®n®rales 

* dèaide ¨ lèutilisation des services en ligne 

* dèaide ¨ la constitution de dossiers 

* de mise en relation avec les organismes. 

 

Attention, aucun d®p¹t de dossier nèest possible. Ú Lèespace est un facilitateur de d®marche et ne dispose que dèune 

mission dèaccompagnement et non de collecte de documents » tient à préciser Mathieu Schumacher. 

 

Contact - renseignement : Espace France Services - antenne MSA - bâtiment Le Xenium, 30 rue des Vergers 

 

03 68 00 76 99  

 

Horaires d'ouverture : 

¶ les lundi et jeudi de 13 h 30 à 16 h 30 ;  

¶ les mardi, mercredi et vendredi de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 16 h 30  

Le chèque énergie 2023 sera valable jusqu'au 31 mars 2024 

±ƻǳǎ şǘŜǎ ŞƭƛƎƛōƭŜ ŀǳ ŎƘŝǉǳŜ ŞƴŜǊƎƛŜ нлно Κ   

 

Lƭ ƴϥȅ ŀ ŀǳŎǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Ł ŜƴǘǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŜŎŜǾƻƛǊΦ  

Lƭ Ŝǎǘ ŜƴǾƻȅŞ ŀǳǘƻƳŀǝǉǳŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ŀǳ ŘƻƳƛŎƛƭŜ Řǳ ōŞƴŞŬŎƛŀƛǊŜΣ Ł ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ 

ŀŘǊŜǎǎŜ ŎƻƴƴǳŜ ǇŀǊ ƭϥŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǝƻƴ ŬǎŎŀƭŜΦ 

/ŜǧŜ ŀƴƴŞŜΣ ƭŜǎ ŜƴǾƻƛǎ ƻƴǘ ŘŞōǳǘŞ Ł ǇŀǊǝǊ Řǳ нм ŀǾǊƛƭ нлноΦ 

/Ŝ ŎƘŝǉǳŜ ŞƴŜǊƎƛŜ нлно ǎŜǊŀ ǾŀƭŀōƭŜ Ƨǳǎǉǳϥŀǳ ом ƳŀǊǎ нлнпΦ  

¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǝƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ƭƛŜƴ Υ ƘǧǇǎΥκκǿǿǿΦǎŜǊǾƛŎŜ-ǇǳōƭƛŎΦŦǊκǇŀǊǝŎǳƭƛŜǊǎκŀŎǘǳŀƭƛǘŜǎκ!мрртн 
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Comment éviter les intoxications au monoxyde de carbone ? 
 

En Région Grand Est, lors de la dernière saison hivernale (du 1er octobre 2022 

au 30 avril 2023), on dénombre 83 épisodes d'intoxication par le monoxyde de  

carbone exposant 314 personnes.  
 

Tout le monde peut être concerné par ce type d'intoxication qui survient dans la 

majorité des cas dans un cadre domestique.  
 

La vigilance reste de mise !  

 

Qu'est ce que le monoxyde de carbone ?  

Le monoxyde de carbone (CO) est un gaz inodore et incolore et rien ne permet 

de d®tecter spontan®ment sa pr®sence. Sa pr®sence r®sulte dèune combustion 

incomplète, et ce quel que soit le combustible utilisé : bois, butane, charbon,  

essence, fuel, gaz naturel, pétrole, propane. Il se diffuse très vite dans  

lèenvironnement.   
 

Quelles sont les causes des intoxications au monoxyde de carbone ?  

Les principales causes d'accident sont : 

§ une mauvaise évacuation des produits de combustion (conduit de fumée obstrué ou mal dimensionné) ; 

§ une absence de ventilation dans la pi¯ce o½ est install® lèappareil (pi¯ces calfeutr®es, sorties dèair bouch®es) ; 

§ un d®faut dèentretien des appareils de chauffage et de production dèeau chaude ainsi que les inserts, po°les, 

cuisini¯res, chauffages mobiles dèappoint ; 

§ une vétusté des appareils de chauffage et de production d'eau chaude ; 

§ une incompatibilité des différentes installations présentes dans un même logement (exemple : chaudière à gaz 

et hotte) 

§ une utilisation inappropri®e d'appareils ¨ combustion (chauffage dèappoint en continu, groupe ®lectrog¯ne en 

lieu fermé,...). 
 

Quels sont les bons gestes à adopter ?  

Pour ®viter quèune concentration importante de monoxyde de carbone (CO) ne sèaccumule dans les locaux, des r¯gles 

simples doivent être respectées : 

§ Je fais vérifier chaque année mes installations (chaudières, cheminées, chauffe-eau, conduits dèa®ration, 

poêles), quel que soit le combustible utilisé,  par un professionnel qualifié. 

§ Jèa¯re mon logement 10 min tous les jours, même en hiver. 

§ Je nèobstrue jamais les entr®es et sorties dèair (grilles ou bouches dèa®ration) permettant ¨ l'air de circuler. 

§ Je nèutilise pas pour me chauffer, des appareils non destin®s ¨ cet usage (un chauffage dèappoint n'est pas 

destiné à chauffer en continu...). 

§ Je respecte les consignes dèutilisation des appareils ¨ combustion : ne jamais utiliser de façon prolongée des 

panneaux radiants à gaz ou des poêles à pétrole ; ne jamais utiliser une cuisinière, un brasero ou un barbecue 

comme chauffage de secours dans une pièce fermée. 

§ Je fais remplacer les appareils anciens raccordés à des conduits de fumée par des appareils conformes à la 

réglementation en vigueur. 

§ Je n'utilise pas les groupes électrogènes dans les espaces clos. 
 

Quels sont les signes d'intoxication ?  

§ Lèintoxication dite Ú chronique Û se manifeste par des maux de tête, des nausées, une confusion mentale, de la 

fatigue. Lèintoxication est lente et les sympt¹mes de cette intoxication sont peu sp®cifiques et peu ®vocateurs. 

Elle peut °tre confondue avec dèautres pathologies. 

§ Lèintoxication aigu± entraîne des vertiges, une perte de connaissance, une paralysie musculaire, des troubles 

du comportement, voire le coma ou le décès. 
 

En cas dèintoxication grave (chronique ou aigu±), les personnes gardent parfois des séquelles : migraines chroniques ou 

bien dépendances neurologiques invalidantes (troubles de la coordination motrice, paralysies de toutes formes). Les 

femmes enceintes nécessitent souvent une prise en charge spécifique. 
 

Dans le cadre de ses missions li®es ¨ la sensibilisation au risque du CO, lèARS a cr®® un site  

internet www.stopmonox.com  

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F20760
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F20760
http://www.stopmonox.com/


 п 

 

B ªo´k« 

Une seconde vie pour vos anciens portables 
 

Votre ancien portable tra´ne au fond dèun tiroir ? Offrez-lui une  

seconde vie en le déposant avant le 9 février 2024 dans le  

collecteur pr®vu ¨ cet effet ¨ lèaccueil de la mairie.  

 

Lèop®ration est men®e et financ®e par Orange qui fera appel ¨ une 

entreprise dèinsertion pour trier des mobiles collect®s. Ceux en ®tat 

de marche seront reconditionnés et revendus dans des pays  

®mergents o½ le march® des mobiles dèoccasion ne cesse de 

croître.  

 

Ceux qui ne fonctionnent plus seront recyclés : les matières dangereuses sont traitées et les métaux récupérés pour être 

réutilisés comme matière première.  

Les bénéfices de cette filière seront reversés à Emmaüs International. 

Lȴimportance de la numérotation des rues  
 
La dénomination des rues et la numérotation (appelées également numérotage) des habitations dans une commune sont 

indispensables pour bien se repérer et pour faciliter la vie des citoyens.  

 

Il est indispensable de mettre en place le numéro sur la façade de votre maison.  

 

Pour les citoyens  

§ Facilite et simplifie les livraisons à domicile.  

§ Facilite et acc®l¯re lèacc¯s aux soins et services ¨ domicile (m®decins, secours dèurgence...).  

§ Facilite les visites de courtoisie.  

 

Pour la Mairie  

§ Facilite lèorganisation de la collecte des d®chets m®nagers.  

§ Facilite lèidentification des administr®s et lèenvoi dèinformations municipales.  

§ Facilite la gestion des listes électorales.  

§ Facilite les déplacements intra-muros (lieux de spectacles ou de vie...).  

 

Pour les services aux usagers Eau, EDF, la Poste, impôts, services de secours...  

§ Facilite lèidentification et la gestion des clients.  

§ Facilite et rend moins coûteuse la réalisation des prestations.  

§ Permet la prospection et la diffusion dèinformations.  

§ Permet de diminuer les coûts de livraison en cas de mauvaise identification du client.  

§ Facilite et accélère la distribution du courrier.  

 

Suite ¨ lèadoption de la loi 3DS, lèensemble des adresses de la Commue de SOULTZ-LES-BAINS a été saisi sur la  

plateforme « adresse.data.gouv.fr Û. Ce site permet de r®f®rencer lèint®gralit® des adresses du territoire et les rendre  

utilisables par tous.  
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Feux dȴartiɢces et pétards 
 
Cette ann®e encore, la vente et lèutilisation dèartifices ¨ 

Nouvel An seront interdites par arrêté préfectoral.  

 

Cette mesure vise à permettre une meilleure sécurité 

et tranquillité pour les personnes et les animaux. 

Inscription sur le registre communal des 

personnes vulnérables  
 

Afin de mieux veiller sur les habitants les plus fragiles et  
notamment ceux qui vivent seuls à domicile, la commune 
tient un Registre Communal des Personnes Vulnérables  
permettant de contacter les personnes inscrites.  
 
Si vous en ressentez le besoin, nèh®sitez 
pas à demander votre inscription en  
appelant la mairie au 03.88.38.10.24 ou 
par courriel ¨ lèadresse  
mairie@soultz-les-bains.fr 
 
Ce registre est utilisé en cas de période de 

grand froid, lèhiver, mais ®galement en cas 

de canicule, lè®t®. 

 

 

bΩƻǳōƭƛŜȊ Ǉŀǎ ŘŜ Ǿƻǳǎ ƛƴǎŎǊƛǊŜ όŜƴ ƭƛƎƴŜ ƻǳ Ŝƴ ƳŀƛǊƛŜύ ƻǳ ǾŞǊƛŬŜǊ ǾƻǘǊŜ ƛƴǎŎǊƛǇǝƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ǎǳǊ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ  

ǎǳƛǾŀƴǘŜ Υ ƘǧǇǎΥκκǿǿǿΦǎŜǊǾƛŎŜ-ǇǳōƭƛŎΦŦǊκǇŀǊǝŎǳƭƛŜǊǎκǾƻǎŘǊƻƛǘǎκwрмтуу 

Élection Prochain vote Précédent vote Durée du mandat 

Européennes Dimanche 9 juin 2024 Mai 2019 5 ans 
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Déneigement 

Lèhiver est de retour ! Cela rime avec froid, brouillard, pare-brise grivé le 

matin mais également neige et verglas. 
 

Les services de la Collectivit® Europ®enne dèAlsace sont charg®s de  

dégager les routes départementales (Rue de Molsheim, Rue de Saverne 

et Rue de Strasbourg), la Commune, assure, quant à elle,  

le déneigement des voies communales. 
 

Cèest la quèintervient lèun de nos ouvriers Communaux, Christian FARNER, qui ¨ lèaide dèun tracteur ®quip® dèune lame 

de déneigement, arpentera les rues du village. Très tôt le matin, il sera présent pour rendre praticables les rues de 

notre village, notamment les secteurs pentus et les abords de lè®cole. Nous vous demandons dè°tre compr®hensif et 

patient. 

 

Nous vous rappelons que la comp®tence du Maire, en la mati¯re, est dèassurer la s¾ret® et la commodit® du passage 

sur les voies publiques. 

 

En revanche, le déneigement des trottoirs et les accès aux propriétés incombent aux riverains [Code Général des  

Collectivités Territoriales (article L 2212-2 modifié par loi n°2008 -1350 du 19 décembre 2008 - art. 21)].  

Par conséquent, tout propriétaire est tenu de déblayer la neige ou de saler le plus rapidement possible devant sa  

propriété jusqu'au milieu de la chaussée. 

 

A cet effet, là commune met à votre disposition, dans chaque rue, au moins un bac contenant du sel de déneigement, 

dédié uniquement  au d®neigement des trottoirs et des rues. Notons quèil y a en tout 30 bacs ¨ sel.  

 

Signalons enfin que le stationnement de véhicules sur la voie publique complique souvent les opérations de  

d®neigementÜ 
 

Pensez aussi à aider votre voisin, peut être moins valide ou plus âgé que vous. 

 

mailto:mairie@soultz-les-bains.fr
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GRANDS ANNIVERSAIRES 
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DÉCÈS 

Aloïse VELTEN, le 26 novembre 2023  

En cette période de noël, nous vous publions une photo de la crèche vivante datant de 1994. Cette reconstitution a eu 

lieu dans la grange de Matthieu MOSER. Lèenfant Ú Jésus » était incarnée par un vrai bébé (Alicia) bien vivante et bien 

emmitoufl®e sous lèǆil de ses parents, Serge et Marie-Claude MEYER. 

JANVIER 
 

Monsieur Lucien BELLER 

Né le 4 janvier 1937 fêtera ses 87 ans  
 

Monsieur François SCHAFFNER 

Né le 5 janvier 1943 fêtera ses 81 ans 
 

Madame Hélène JOST 

Née 9 janvier 1938, fêtera ses 86 ans 
 

Monsieur Michel MEYER 

Né le 9 janvier 1944, fêtera ses 80 ans 
 

Madame Gabrielle DUTEY 

Née le 20 janvier 1939, fêtera ses 85 ans 

FEVRIER 
 

Madame Candida RIBEIRO 

Née le 14 février 1939, fêtera ses 85 ans 
 

Monsieur Eugénio GONCALVES 

Né le 17 février 1944, fêtera ses 80 ans 
 

Monsieur Pierre GOEFFT 

Né le 24 février 1943, fêtera ses 81 ans 
 

Madame Cécile SALOMON 

Née le 25 février 1938, fêtera ses 86 ans  

NAISSANCE 

Ivana GARNIER, née le 22 novembre 2023, fille de Pierre GARNIER et de FAUCHON Maïlys 

https://www.libramemoria.com/defunts/velten-anne-marie/eacb52ad1a054a08907f59d9d0854d4c
https://www.libramemoria.com/defunts/velten-anne-marie/eacb52ad1a054a08907f59d9d0854d4c
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Déclarations préalables et permis de construire 

5ŜƳŀƴŘŜǳǊ hōƧŜǘ !ŘǊŜǎǎŜ Řǳ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ 
5ŀǘŜ ŘŜ ƭŀ  

ŘŞŎƛǎƛƻƴ 

![C! tǊŞƳƛǳƳ  

5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

¢ǊŀƴǎŦŜǊǘ Řǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ 

wǳŜ Řǳ aŀǊƪŜǊ 
wǳŜ Řǳ aŀǊƪŜǊ ! Υ мтκмлκнлно 

aΦ tƛŜǊǊŜ a![!¢9ww9 
/ƻƴǎǘǊǳŎǝƻƴ ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ 

уΣ ǊǳŜ {ŀƛƴǘ {ŞōŀǎǝŜƴ 
от.Σ ǊǳŜ ŘŜ aƻƭǎƘŜƛƳ ! Υ ноκмлκнлно 

aΦ !ƭŀƛƴ {¢whI 
Lƴǎǘŀƭƭŀǝƻƴ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ 

тΣ ǊǳŜ {ŀƛƴǘ !ƳŀƴŘ 
тΣ ǊǳŜ {ŀƛƴǘ !ƳŀƴŘ ! Υ нсκмлκнлно 

aΦ aŀǧƘƛŜǳ a9¸9w 

aƻŘƛŬŎŀǝƻƴǎ Ŝǘ ŎǊŞŀǝƻƴǎ ŘϥƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ Ŝǘ  

ǊŞŀƭƛǎŀǝƻƴ ŘϥǳƴŜ ƛǎƻƭŀǝƻƴ ǇŀǊ ƭϥŜȄǘŞǊƛŜǳǊ 

уΣ ǊǳŜ ŘŜǎ ±ŜǊƎŜǊǎ 

уΣ ǊǳŜ ŘŜǎ ±ŜǊƎŜǊǎ ! Υ омκмлκнлно 

aΦ WǳƭƛŜƴ .h/ILbD9w 
/ǊŞŀǝƻƴ ŘΩǳƴ ŎŀǊǇƻǊǘ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ 

фΣ ǊǳŜ ŘŜ .ƛōƭŜƴƘŜƛƳ 
фΣ ǊǳŜ ŘŜ .ƛōƭŜƴƘŜƛƳ ! Υ луκммκнлно 
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Renouvellement du bail de chasse 

Période 2024 ȱ 2033 
 

Par délibération N° 04/08/2023, en date du 27 octobre 2023,  
le Conseil Municipal a d®cid® dèattribuer le bail de chasse pour la  
période du 2 février 2024 au 1er  f®vrier 2033 sous la forme dèune 
convention de gré à gré au profit de lèAssociation de Chasse du 
STAHLBERG concernant le lot unique de chasse. 

 

La location de cette chasse a été attribuée au prix  
de 2 500 euros/an et ce montant sera affectée de droit à  
lèentretien des chemins ruraux permettant en particulier de payer le 
fauchage annuel des accotements 

 

Pour information, la délimitation du lot de chasse sur le territoire de 

la Commune de Soultz-les-Bains a une surface de 297 ha 2a 1 ca 

composé de prés, champs, vignes et colline 

 

La prochaine battue Grands Gibiers aura lieu le : 

 
 

6 janvier 2024 
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Agir pour la biodiversité 
 

À la maison, en vacances, en famille, toutes les occasions sont bonnes pour 

agir en faveur de la biodiversité.  

 

Pour avoir la main verte, mieux consommer, prendre lèair, r®duire ses d®chets et se mobiliser, l'Office Fran­ais de la  

Biodiversité (OFB) propose sur internet une série de bons gestes faciles à réaliser. L'établissement soutient  

également la plateforme J'agis pour la nature qui offre plusieurs centaines d'activités pour découvrir la biodiversité 

et la préserver. 
 

Des écogestes au service de la biodiversité 
 

La biodiversité dans notre quotidien 
 

¶ elle produit notre oxygène avec les végétaux terrestres mais aussi les micro-algues qui purifient parfois 

même l'air en captant certains polluants. 

¶ elle fournit des matières premières : le bois pour b©tir, sèabriter, se chauffer ; les fibres, coton et laine, pour 

nous vêtir sont des produits de la biodiversité, tout comme le pétrole dérivé du plancton, le charbon issu  

dèanciennes for°ts. 

¶ Elle est la base de notre alimentation, un trésor de ressources alimentaires avec des végétaux, de la viande, 

les produits de la mer... La richesse des récoltes dépend des insectes pollinisateurs mais aussi des  

champignons, vers de terre et autres invertébrés qui rendent la terre fertile. 

¶ Elle amortit les chocs. Les for°ts pr®viennent lè®rosion et les glissements de terrain. Les plantes c¹ti¯res  

maintiennent les dunes et le trait de côte. Les zones humides régulent les inondations. 

¶ Elle assure une eau de qualité. Les différents micro-organismes et champignons qui vivent dans les milieux  

humides contribuent ¨ ®purer lèeau en d®gradant les pollutions organiques et en pi®geant les m®taux 

lourds. 

¶ Elle régule le climat. Les formes de vie dans lèoc®an, le sol et les for°ts r®gulent le climat en fixant une  

partie du CO2 pr®sent dans lèatmosph¯re. Les milieux naturels absorbent 60 % de nos ®missions de gaz ¨ 

effet de serre. 

¶ Elle est gage de bonne santé. La biodiversité est une véritable armoire à pharmacie. Plus de la moitié des  

principes actifs pharmacologiques ont ®t® d®couverts chez les °tres vivants avant dè°tre synth®tis®s 

 

Agir à son niveau 

 

Une illustration, un chiffre cl®, quelques mots ou lignesÜ La plateforme Ú Agir » aide à comprendre simplement 

pourquoi certains des comportements humains ont un impact négatif sur la biodiversité et propose des pistes  

dèaction. Chaque geste est accompagn® dèune br¯ve pr®sentation et peut se partager facilement sur Facebook et 

Twitter. 
 

Vous trouverez tus les renseignement sur lèadresse suivante : 
 

ƘǧǇǎΥκκŀƎƛǊōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŜΦƻŧΦŦǊκ 
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Quel éco-citoyen es-tu ? 
 

Possèdes-tu les bons gestes pour être un bon éco-citoyen ? 

Nous sommes en Octobre. Cèest lèheure du go¾ter !  
Quel aliment serait le plus respectueux de la planète ?  
1. Des fraises 
2. Une compote pommes - châtaigne maison 
3. Un gâteau au chocolat bio acheté au supermarché 

Dans la cour, il y a une poubelle remplie, collectant tous les  
déchets recyclables.  
Jèai un emballage de biscuits en carton et une bouteille en  
plastique de jus de fruits, tous deux vides.  
 
1. Je mets mon carton dans la bouteille pour gagner de la 

place 
2. Je dépose dans ma poubelle les deux déchets  

séparément, en aplatissant la bouteille 
3. Je ne jette pas la bouteille, car elle ne se recycle pas 

Je veux faire mes leçons dans ma chambre. Il fait jour, mais le 
ciel est un peu couvert. Pour y voir clair Ü  
1. Je mèinstalle pr¯s de la fen°tre et je mè®claire avec la  

lumière naturelle 
2. Jèallume seulement une lampe, pour ®clairer une partie 

de la chambre 
3. Jèallume toutes les lampes pour avoir un bon ®clairage 

dans toute la pièce 

Lèun de mes jouets ne marche plus : les piles sont vides.  
Où doit-on les jeter ?  
1. Dans la poubelle normale 
2. Dans la poubelle des déchets recyclables 
3. Dans des points de collecte de piles 

Cèest lèheure de se laver avant dèaller ¨ lè®cole !  
Pour ®conomiser de lèeau et faire sa toilette correctement, 
mieux vaut Ü  
1. Prendre un bain de 150 litres 
2. Prendre une douche de 10 minutes 
3. Prendre une douche de 5 minutes. 

Avec ma classe, je mèoccupe dèun petit potager dans la 
cour de lè®cole. Pour bien sèoccuper des plantes,  
que vaut-il mieux utiliser ?  
1. Des engrais chimiques 
2. Du compost réalisé à partir de déchets  

organiques 
3. Des engrais biologiques achetés en magasin 

Je dois mèabsenter alors que jè®tais en train dèutiliser un 
ordinateur portable. Pour ®conomiser de lè®nergie Ü  
1. Je mets mon ordinateur en veille et je le laisse 

branché 
2. Je lè®teins compl¯tement et je le laisse branch® 
3. Je lè®teins compl¯tement et je le d®branche 

Cèest bient¹t la rentr®e. Je dois acheter de nouvelles 
fournitures scolaires : quel comportement  
dois-je adopter ?  
1. Je prends des fournitures simples, des produits 

rechargeables plutôt que des produits jetables, et 
je fais attention de nèacheter que ce dont jèai  
besoin. Je ne suis pas obligée de changer de 
trousse ou de cartable tous les ans. 

2. Je prends les affaires qui me font plaisir, sans faire 
attention ¨ leur impact sur lèenvironnement et 
m°me si jèen ai encore ¨ la maison. 

3. Jèach¯te beaucoup de fournitures dèun coup pour 
en avoir en avance, et je fais plus attention aux 
produits ¨ la mode quèaux autres. 

Je pars en sortie scolaire toute la journée.  
Pour transporter ma boisson, je choisis plut¹t Ü  
1. Une bouteille en plastique 
2. Une gourde 
3. Une canette 

Je veux me d®barrasser dèemballages de bonbons.  
Que dois-je en faire ?  
1. Je peux les jeter dans la nature : ils sont petits et 

ne mettront pas longtemps à se dégrader 
2. Je les jette là où il y a du goudron. De cette  

mani¯re, la nature nèen souffrira pas, et je nèai pas ¨ 
les transporter avec moi 

3. Je les jette dans une poubelle ; sèil nèy en a pas ¨ 
proximité, je les mets dans ma poche ou mon sac 
en attendant dèen trouver une 

Réponses au Quizz 
Q1 = 2 ; Q2 = 2 ; Q3 = 1; Q4 = 3 ; Q5 = 3 ; Q6 = 2 ; Q7 = 3 ; Q8 = 1; Q9 = 2 ; Q10 = 3  
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Prochaines collectes sélectives :  

19/01 et 16/02 
Déchèteries 

Trions toujours plus nos déchets, les déchèteries les plus proches, 
 

¶ Marlenheim : Rue de lèUsine. T®l. : 03.88.33.56.12  

Horaires : Mardi de 13h30 à 19h00 

        Jeudi et Samedi de 8h30 à 12h et de 14h à 17h30  
 

¶ Molsheim : 52 Route Industrielle de la Hardt. Tél. 

: 03.88.47.92.20  

Horaires : du Mardi au Samedi de 8h30 à 12h et de 14h à 17h30  

 

Les déchèteries sont fermées les jours fériés.  

Pour les déchets ménagers spéciaux (acides, 

bases, phytosanitaires, pâteux et solvants) sont 

accept®s tous les jours dèouvertures ¨ la  

déchèterie de Molsheim et deux fois par an dans 

les autres déchèteries. 

Notons que les déchets dangereux sont acceptés 

dans la limite de 30 kg par foyer pour les  

particuliers. 

Pour plus dèinformation sur le site internet du Selectèom : !ŎŎǳŜƛƭ - {ŜƭŜŎǘϥƻƳ όǎŜƭŜŎǘ-ƻƳΦŎƻƳύ  

Un geste simple et le tri est joué ! 
 

Mercredi 29 novembre 2023, les élus du Select'om ont voté la généralisation  

progressive d'une collecte des déchets alimentaires à la source, en apport  

volontaire, sur le territoire à compter du 1er janvier 2024.   
 

Cette nouvelle collecte permettra d'offrir une solution complémentaire de tri à la 

source des biodéchets aux habitants, en plus du compostage individuel ou  

collectif.  
 

En effet, la loi pr®voit que chaque habitant puisse trier ses biod®chets de mani¯re s®par®e afin quèils soient valoris®s.  

En complément du compostage, le Select'om va déployer une collecte séparée des déchets alimentaires en apport  

volontaire à partir de janvier 2024. 
 

Comment trier les biodéchets ? 
 

Les biodéchets sont composés des déchets alimentaires ou de cuisine et des déchets verts et végétaux du jardin.  

Le Selectèom vous accompagne via 3 solutions combinées pour le tri et la valorisation de vos biodéchets : 
 

1) Des ateliers de prévention des déchets 

Ý Lutte contre le gaspillage alimentaire (public scolaire) 

Ý Réduction des déchets verts grâce au paillage, au mulching etc. (particuliers et communes) 
 

2) Une aide au compostage de proximité 

Ý Pour les individuels : lèatelier Compostage et jardin au naturel donne droit ¨ lèachat dèun composteur en bois  

subventionné à 50 ú au lieu de 90ú (voir conditions, délib 025-05-2021). 

Ý Pour les collectifs en immeubles, copropriétés et les établissements : installation dèun site de compostage partag® 

(étude, formation, signalétique et 1er apport de broyat). 
 

3) Une collecte séparée des déchets alimentaires en apport volontaire 

Ý A partir de janvier 2024, le Select'om va déployer la collecte séparée des déchets alimentaires sur son territoire. 

Ý La généralisation de cette nouvelle collecte sera faite progressivement et en priorité autour des communes pilotes 

de la communauté de communes de La Mossig et du Vignoble puis à Mutzig. 

Ý Dans les communes ®quip®es, les habitants seront ®quip®s dèun bioseau pour trier leurs d®chets alimentaires et 

les déposer au point de collecte proche de chez eux. Les déchets alimentaires seront ensuite méthanisés. 
 

Il est temps dèagir ! 
 

Selon lèADEME, lèAgence de la transition ®cologique, chaque année : 

Ý 1/3 de la poubelle dèordures m®nag¯res est constitué de biodéchets, soit lè®quivalent de 64 kg par habitant au 

Selectèom. 

Ý 30 kg de nourriture par personne sont jetés, soit lè®quivalent dè1 repas par semaine et de 100 ú gaspillé. 

Ý Lèentretien du jardin g®n¯re en moyenne 160 kg de d®chets verts par personne et par an. 

Ý 1 million de tonnes de déchets verts est encore br¾l® ¨ lèair libre, malgré lèinterdiction. 
 

Ensemble, transformons nos déchets en ressources ! 

tel:+3388335612
tel:+3388479220
https://www.select-om.com/
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La boutique de fleurs « Ambiance Fleurie » de Peggy et Daniel KAUFMANN est 

située au cǆur de notre village et propose une large sélection de fleurs 

fra´ches et dèarrangements floraux pour toutes les occasions.  
 
Peggy est fière de proposer des compositions florales personnalisées pour les 
événements spéciaux tels que les mariages et les funérailles.  
 
Elle offre également un service de livraison pratique pour les clients qui ne 
peuvent pas se rendre en magasin.  
 
Les horaires d'ouverture pour la période de Noël et Nouvel an. 

 
24 décembre : 9h - 16h  
25 décembre : 9h - 12 h30  
26 décembre : 9h- 12h30   
 
31 décembre : 9h - 13h 
 
Pour vos commandes,  un seul numéro : 03.88.38.38.68  
 
Livraison à domicile ! 
Un service de paiement CB par tél. est en place grâce à 
une ligne sécurisée . 
 
Pour toute demande, n'hésitez pas à les contacter  
 
 
 

Daniel et Peggy vous souhaitent de très belles fêtes de fin d'année ! 

DIVINO ȱ Ouverture de lȴépicerie ɢne  

Le chalet épicerie fine romaine est ouvert. 

 

A votre disposition des produits de qualité 

§ plateaux apéritif 

§ plateaux raclette avec prêt de machine traditionnelle 

§ pâtes artisanale 

§ huiles d'olive 

§ Pannetone et beaucoup d'autres produits artisanaux  
 

Ouvert du mardi au samedi  

de 10h30 à 19h00 et  

le dimanche de 10h00 à midi. 
 

 

38 rue de Molsheim à 

Soultz les Bains  

Téléphone du Restaurant : 

03.88.68.66.12  

T®l®phone de lè®picerie : 

06.61.29.80.31  
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  Don du sang 
 
La prochaine collecte de sang organis®e par lèAsso-
ciation Don du Sang Soultz-les-Bains en partenariat 
avec lèEtablissement Fran­ais du Sang aura lieu :  
 

[Ŝ ƳŀǊŘƛ нл ŦŞǾǊƛŜǊ нлнп 
5Ŝ мтƘ Ł нлƘ ŀǳ Iŀƭƭ ŘŜǎ {ǇƻǊǘǎ 

 

ENSEMBLE,  
SAUVONS DES VIES ! 

 

aŜǊŎƛ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ǇŀǊǝŎƛǇŀǝƻƴ 

Vie paroissiale 
 
La paroisse Saint Maurice informe lèensemble des Soultzois quèune Messe de No±l sera célébrée 
 

le lundi 25 décembre 2023 à 10h en l'Eglise St Maurice 
 
Les autres messes de Noël dans la communauté de paroisse sont :  

¶ Messe des familles le 24/12 à 17h30 à Osthoffen 

¶ Messe le 24/12 à 18h30 à Ergersheim 

¶ Messe de Minuit le 24/12 à Wolxheim 

¶ Messe le 25/12 à 8h45 à Kolbsheim et à 10h à Ernolsheim 

 
Réveillon fraternel du Nouvel An à la salle paroissiale de Soultz-les-Bains 
Proposition d'un temps intergénérationnel à la salle paroissiale de Soultz-les-Bains le 31 décembre à partir de 20h  
autour d'une raclette. Sur le principe du pique-nique canadien : chacun apporte des vivres en quantité adaptée aux 
nombre de convives. Pour ceux qui n'ont pas d'appareil à raclette, on trouvera une solution ! 
Sur inscription uniquement.  
Contact : Matthieu Goefft au 06 32 64 59 05 

 

Exposition photos  
 

Lèǆil du photographe est souvent attiré par des 

choses que tout le monde ne voit pas forcément, ou 

alors sous un ǆil différent, et surtout le plus petit. 

 

Après une première exposition organisée le samedi 

15 avril, une nouvelle exposition sera organisée le 

week-end  

 

du 20 et 21 avril 2024 au Hall des Sports. 

 

Aussi les photographes et artistes peintres sont  

invités à se manifester auprès de M. Daniel BRONNER  

 

daniel-bronner@numericable.fr 
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Club Féminin 
 
Sur une idée de son animatrice en chef Marie-Paule, le Club Féminin prépare activement Noël! 

ªk««k P Mk´¯k ik 

Votre journal local et quotidien 

Abonnez vous au journal 

 

La Commune de Soultz-les-Bains recherche toujours, via les Dernières Nouvelles  
dèAlsace, un correspondant local pour relayer les informations de notre village.  

Plus dèinformations au 03 88 49 70 60 .  

 

tel:0388497060

